
 

OPEN PARKOUR 
GAMES ARENA 78  

Dimanche 30 mars 2025 de 14h00 à 
18h00  

Le Pecq - Gymnase Marcel 
Villeneuve 

1 rue de Seine Le Pecq 78230 

 

 
Cet Open est organisé conjointement par Comité 78 FFGYM et Club CSM LE PECQ 

 
Il s !adresse aux licenciés et non licenciés FFGYM nés en 2016 et moins. 

 Chaque licencié a la possibilité d’inviter un ami non licencié à participer gratuitement au tournoi. 

Programme : 
 
L’Open se tiendra le 30/03/25 de 12H30 à 18H (fin approximative selon le nombre de 
participants) 
- Début : Echauffement des traceurs et repérage de la zone de compétition 

- Épreuve : Chase Tag par catégorie d’âge 

- Fin : Palmarès et Podium  
 
Lieu de pratique : Entrée gratuite au public.  Présence d’une buvette sur place  

Épreuve Chase Tag :  
 
Description de l’épreuve Chase Tag :  

Épreuve de speed en individuel, le but étant de toucher en moins 20 secondes son adversaire 
pour faire remporter le point à son équipe. Si le traceur « souris » ne s’est pas fait toucher, le 
point sera attribué pour son équipe. Les 3 traceurs participeront à cette épreuve. 

La compétition sera organisée sous forme de tournoi. Les résultats seront accessibles sur le 
logiciel en ligne challonge.com 



Les catégories :  
 
3 Catégories : 
 
- 9/12ans (2016 à 2013) 
- 13/16ans (2012 à 2009) 
- 17ans et + (2008 et -) 
 

Engagements :  
 
Date limite d’engagement le 22 mars 2025 

 
Envoyer la liste de vos traceurs à engager à : 

 andyhautcoeur04@gmail.com 

Voici le format souhaité de liste, voir ci-dessous un exemple :   

Club : Carrières-sous-Poissy 
- Maxime Durant 16/12/2013 numéro de licence : 0000.041.98765 
- Léo Fernand 28/11/2012 numéro de licence : 0000.041.98937 
- Kevin Mayer 21/02/2011 numéro de licence : 0000.041.98789 

 

Tarif des engagements :  clubs affiliés FFgym et gymnastes licenciés :  

Individuel 6 euros par virement à la réception de la facture  
Libéllé: Parkour Game Arena 78 et le Nom du club 
IBAN	DU	CDY	FR76 1027 8374 7300 0128 3190 193 

Pour les non licenciés (non invités) : 8 euros à régler sur place (chèque ou espèces) 

Vérification des Licences 
 
Sur place dès 12H30, le Comité Départemental des Yvelines procédera à la vérification des 
licences. 
Les clubs devront présenter les licences avec photo  
Licences papiers ou Smartphones/tablettes autorisées.  
 
Un traceur dont la licence n’est pas à jour de validité sera considéré comme un non 
licencié, un complément de deux euros leur sera demandé 



Forfaits  
En cas de forfait d’un membre de l’équipe, il est possible de remplacer le traceur par un 
autre participant.  
Dans ce cas de figure le remplaçant doit avoir l’âge requis de la catégorie. 
 
 
Jugement/techniciens :  
Des accompagnateurs des clubs pourront être sollicités pour participer à l’arbitrage et organisation. 
 
Réunion Arbitrage: 13h à 13H30  

Pour le bon déroulement de l’événement, nous vous rappelons que les participants mineurs 
sont sous la responsabilité de leur entraîneur de club. 
 

Tenue des traceurs et des entraîneurs :  
Prévoir une tenue de sport et des baskets propres. La tenue ne peut présenter aucun texte, 
symbole et dessin présentant des thèmes de guerre, de violence, de religion, de politique, 
d"alcool, de sexe et de drogues ou de tout autre sujet offensant. 

Le port des bijoux et d’accessoires sont interdits, de même que les couvres chef sont 
interdits (sauf contre-indication médical avec certificat médical) À titre exceptionnel et 
uniquement en extérieur, en cas de soleil les casquettes et lunettes de soleil adaptés au sport 
sont autorisées sur le plateau de compétition. 

Contacts :  
marilouconte@gmail.com 
  
Pour tout compléments d’informations veuillez contacter la Responsable de la Commission 
Technique de Parkour du Comité Départemental des Yvelines de Gymnastique  
 
Marlène Conte, Agent de développement du CDY Gym 


